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INTRODUCTION 

1. Le présent rapport porte sur les activités de la Force des Nations Unies 
chargée d'observer le dégagement (FNUOD) pendant la période allant du 21 mai au 
17 novembre 1988. Il a pour objet de rendre compte au Conseil de sécurité des 
activités déployées par la FNUOD conformément au mandat que le Conseil lui a confié 
par sa résolution 350 (1974) du 31 mai 1974 et qu'il a prorogé par des résolutions 
ultérieures, dont la plus récente est sa résolution 613 (1988) du 31 mai 1988, 

1. COMPOSITION ET DEPLOIEMENT DE LA FORCE 

A. mosition et CO- 

2. Au mois de novembre 1988, la composition de la FNUOD était la suivante : 

Autriche ,......*.....**............ 536 

Canada . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 227 

Finlande .*............*............ 419 

Pologne . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..B...... 161 81 

Observateurs militaires des 
Nations Unies [détachés de 
1'0rganisme des Nations Unies 
chargé de la surveillance 
de la trêve (ONUST)] 

1 343 

7 

1 350 

3. En outre, des observateurs de 1'ONUST qui sont affect& à la Commission mixte 
d'armistice israélo-syrienne aident la FNUOD selon les besoins, 

4. Le commandament de la Fort% a été assuré par le général de division 
Gustaf Welin jusqu'au 9 septembre 1988. Celui-ci a été remplacé par le général de 
division Adolf Padauer (Autriche), qui a pris ces fonctions le 10 septembre 1988 
(voir S/19%?7 et Wl9%73t. 

. 

a/ Y compris quatre officiers qui ont 4th affect& à la mission de bons 
offices des Nations Unies en Afghanistan et au Pakistan conformément à la lettre 
datée du 25 avril 1988 (S/19836), adressde au Secr/taire général par le Préaident 
du Conseil de sécurite, arrangement que le Conseil ~3% sécurité a confirmé dans sa 
résolution 622 (1988) du 31 octobre 1988. 

/ * . . 
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B. P&loiement 

5. Le personnel de la FNUOD demeure déployé h l'intérieur ou a proximité de la 
zone de séparation, les camps de base et les unités logistiques étant installés 
dans les environs. La FNUOD a aon quartier général à Damas. Son déploiement en 
novembre 1988 est indiqué sur la carte jointe au présent rapport. 

6, Le bataillon autrichien occupe actuellement 19 positions et 7 avant-postes et 
effectue 28 patrouilles quotidiennes a intervalles irréguliers sur des itinéraires 
préétablis dans la zone de séparation au nord de la route Damas-Kounaïtra, y 
compris cette route. Le bataillon finlandais occupe 16 positions et 6 avant-postes 
et effectue 27 patrouilles quotidiennes a intervalles irréguliers dans la zone de 
séparation au sud de la route Damas-Xounaïtra. Dans la zone de séparation ou dans 
ses environs immédiats, les observateurs militaires de l'ONUST, sous le contrôle 
opérationnel de la FNUOD, occupent 11 postes d'observation. 

7. Le camp de base du bataillon autrichien est situé a proximité de l'oued 
Faouar, à 8 kilomètres à l'est de la zone de séparation. Le camp de base du 
bataillon finlandais se trouve près du village de Ziouani, à l'ouest de la zone de 
séparation. Le bataillon autrichien continue de partager son camp de base avec 
l'unité logistique polonaise, tandis que le bataillon finlandais partage le sien 
avec l'unité logistique canadienne. L'unité canadienne des transmissions a des 
détachements dans les camps de Ziouani et Faouar ainsi qu'à Damas et à Kounaïtra. 
Des détachements de police militaire sont basés à Damas, à Tibériade et au camp 
de Ziouani. 

C. Wèvt des cont.&w 

8. Le contingent autrichien a été relevé partiellement les 17 et 25 mai et les 15 
et 27 septembre 1988. Le contingent finlandais a été relevé partiellement le 
23 août 1988. L'unité logistfqut polonaisa a été relevée les ler et 11 juin 1988. 
L'unité logistiqut canaditnne a été relevé6 las 6 et 7 juin et les 6 et 
7 septtmbro 1988. 

9. La discipline, le sang-froid et le discernement de tous les membres de la 
Force sont remarquables et font honneur aux soldats et à leurs chefs, ainsi qu'aux 
paya qui fournisa6nt les contingenta. 

11. LOGSSTIQUE 

10. La aouefe!i 1ogistigua ae deu*ièma se traisi lignes continue d’ikre &ssur~ 
par les unit45 l0gistigwa canaditnnt et polonaise. L'aéropOrt international 
de Damas csntfnw b servir dt the de pont adrien pour la relîwe des contingents, 
Las pcrts de Lattaqui$ et de Tartoua sont utfliaks pour les EranSgorts par mer. Le 
contrôle des mwvtments aériens s'effectue a Damas et les expéditionr par bateau 
sont confider & des agents locaux. Le soutisn ahrien local est asmifd, sur 
demande, par 1'OHUST. 

/ ..* 
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III. ACTIVITES DE LA FORCE 

A. Mons et nrincines directeu 5 r 

11. Les fonctions et les tâches de la FNUOD et les principes directeurs régissant 
son action demeurent ceux qui sont exposés dans le rapport du Secrétaire général 
daté du 27 novembre 1974 21. 

12. La FRUOD a continue, avec la coop8ration des parties, à s'acquitter des tâches 
qui lui ont été confiées. Son action a été facilitée prtr les contacts étroits que 
le commandant de la Force et son état-major ont maintenus avec les officiers de 
liaison d'Israël et de la République arabe syrienne. 

, 8. merte de mouvement 

13. Le Protocole de l'Accord sur le dégagement prévoit que tous les contingents 
jouiront de la liberté de mouvement nécessaire à l'accomplissement de leur mission, 
mais le problème des restriction5 à la liberté de mouvement continue de se poser. 
Le Secrétaire général continuera de faire tout son possible pour remédier à cette 
situation. 

C. &&Rien du cesses le fey - - 

14. La FNUOD continue de surveiller l'application du cessez-le-feu entre Israël et 
la République arabe syrienne. Le cessez-le-feu a été respecté et il n'y a pas eu 
d'incident grave pendant la période considérée. 

, . I I D. Qxkrole de 1 soplfcation de -rd sur le de-ment : * de sm et de w 

15. La FMIOD continus de surveiller la zone de séparation afin de veillett, 
conformément à son mandat, à ce qu’aucune force militaire n'y aoit pr6sente. Elle 
assure cette rurveillance à partir de positions et de postes d’observation fixes 
qui sont occupés 24 heures sut 24 et au moyen de patrouilles à pied ou motorisées 
qui parcourent nuit et jour à intervalles irréguliers des itinéraires préétablis, 
De plus, des avant-postes temporaires sont établis et des patrouilles spéciales 
sont effectuées de temps à autre. Dans le cadre d’un pregraunaw exécuté par les 
autorités syriennes (voir S/17177, par. 17), les civils continuent de revenir dans 
la 2one de séparation et la République arabe syrienne y a posté une force de 
polios, dans l’soercîce de ses responsabflit$s a&sinistrativss. La kW.tOD a 
réorganisi ses oprirations en coaséquenoe, de atanihre à s’acquitter efffcik -ment des 
t&c&es de surveillance qui lui ont BtB confides en vertu de l’Accord sur le 
digagemtsnt. 

16. Confotinément à 1’Acccmi sur le d6gagement, la FlWOD continue d’effectuer, 
toutes les deux s%maines, des inspectfons des armements et des forces dans la zone 
de limitation. Cos inspections sont faites avec l’assistance d’officiers de 
lfaioon des parties, qui accompagnent 10s équipes d’inspection de la FWOD. 
Celle-ci prête.sa outre son concours et 598 bons offices à la demande des parties. 
Dans l'accomplissement de se9 fonctions, la FNUOD a continu& de bénéficier de la 
cooperatfon des deux parties, encore qu'elles restreignent l'une et l'autre la 

/ . . . 
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liberté de mouvement et d'inspection des équipes de la FNUQD dans certains 
secteurs. La FBUOD continue de s'employer a faire lever les restrictions 
restantes, de manihre à garantir sa liberté d'accès en tous lieux, des deux côtés. 

17. La sécurité des bergers syriens qui font paître leurs troupeaux à proximité et 
à l'ouest de la ligne A (voir la carte) demeure un sujet de préoccupation pour 
la FNUOD. L'augmentation du nombre de patrouilles sur les chemins de patrouille 
récemment déminés et l'organisation périodique de patrouilles régulières dans ces 
zones aident à éviter les incidents. La clôture installée pour protéger les 
pâturages dans la partie sud de la zone de séparation contribue toujours à réduire 
le nombre des incidents. De nouveaux chemins de patrouille le long de la ligne A 
et de la ligne B sont en construction dans la zone de séparation. 

E. Mines 

18. Les mines continuent de présenter un danger pour les membres de la Force et 
pour la population civile, de plus en plus nombreuse, dans la zone de séparation. 
La Force continue de s'employer, en consultation avec les parties, à déminer la 
zone d'opération. Pendant la période considérée, trois équipes polonaises de 
techniciens ont déminé une superficie totale de 44 820 métres carrés. Elles ont 
détruit 75 mine5 antichar, 3 mines antipersonnel, 32 obus d'artillerie, 4 grenades 
de mortier, 2 obus de mortier, 14 obus antichar, 1 grenade à main, 1 grenade 
éclairante, 1 detonateur d'obus antichar, 1 détonateur d'obus d'artillerie et de 
grandes quantité5 de munitions pour armes individuelles. 

F. &ctivit& humanitgires 

19. Au cour5 de la periode considérée, la FEUOD a mis des moyens à la disposition 
du Comité international de la Croix-Rouge (CICR) pour faciliter la remise de 
paquets et de courrier et le passage de personnes et d'effet5 personnels qui 
devaient franchir la zone de séparation. 

IV. ASPECTS FINANCIERS 

20. Corne il est indiqué au paragraphe 8 du rapport du Secrétaire général à 
l’Assemblée générale, en date du 3 novembre 1988 (A/43/769), les d&perises de la 
FNUOD au-delà bu 30 novembre 1988 - si le Conseil décidait de proroger le mandat de 
la Force au-delà de cette date et à supposar que se5 effectifs et 555 
respoo55bflités demeurent les m&nt+s - sont estim&es à un montent brut 
de 3 019 00% dellar5 p5r &#ei5 (5kent5eZt Bllt a 3 963 000 dollars). 

v. APPLICAl'IOtJ DE LA RE%OtUTIO1P 338 (t973) DU COESEIL DE SECUBITE 

22. Lorsqu'il a dljcidb, par 5a r6so1ufion 613 (X98%), de renouveler le meaïat de 
la FhwXi pour une nouvelle période de six mois, 15 Cons5il de s&.zuritQ a ég5lemsine 
demandk aux parties intéress&ae d'appliquer ism&dfatement sa résolution 338 (1973) 
et il a prié 1% Secretaire génhal Be soumettre, à la fin de cette phfode, w 
rapport sur l’kdution de la situation 5t 5ur le5 mesures prioes pour appliquer 
cette résolution. 

/... 
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22. La recherche d'un règlement pacifique au Moyen-Orient et, en particulier, les 
efforts déployés à divers niveaux pour assurer l'application de la résolution 
338 (1973) du Conseil de sécurité seront exposés dans le rapport du Secrétaire 
général sur la situation au Moyen-Orient, qui sera présenté prochainement en 
application de la résolution 421209 B de l'Assemblée générale, en date du 
11 décembre 1987. Le Secrétaire général est demeuré en rapport à ce sujet avec les 
parties et avec les gouvernements intéressés. 

VI. OBSERVATIONS 

23. La Force des Nations Unies chargée d'observer le dégagement, qui a été créée 
en mai 1974 pour contrôler l'application du cessez-le-feu demandé par le Conseil de 
sécurité et celle Je l'Accord sur le dégagement des forces israéliennes et 
syriennes, en date du 31 mai 1974, a continué de remplir efficacement ses fonctions 
avec la coopération des parties. Pendant la période considérée, la situation dans 
le secteur Israël-Syrie est demeurée calme et il n'y a pas eu d'incident grave. 

24. Malgré le calme qui règne actuellement dans le secteur Israël-Syrie, la 
situation demeure potentiellement dangereuse dans tout le Moyen-Orient et elle 
risque de le rester tant que l'on ne sera pas parvenu à un règlement d’ensemble 
couvrant tous les aspects du problème du Moyen-Orient. Se continue d'espérer que 
tous les intéressés feront des efforts énergiques pour s'attaquer au problème sous 
tous ses aspects, en vue d'arriver à un règlement de paix juste et durable, comme 
le Conseil de sécurité l'a demandé dans sa résolution 338 (1973). 

25. Dans ces conditions, je considère qu'il est essentiel de maintenir la présence 
de la FNUOD dans la région. Je recommande donc au Conseil de sécurité de proroger 
le mandat de la Force pour une nouvelle période de six mois, jusqu'au 31 mai 1909. 

.- Le Gouvernement de ia République arabe syrienne a donné son assentiment à la 
prorogation proposée. Le Gouvernement israélien a également exprimé son accord. 

26. En concluant le présent rapport, je tiens à resmrcier les gouvernements qui 
fournissent des contingents à la FBUOD et ceux qui fournissent les services des 
observateurs militaires de 1'OEUST affecté8 h la Force. Je saisis également cette 
occasion pour rendre hommage au général Gustaf Welin, qui, dans ses importantes 
fonctions de commandant de la Force, s'est distingué par des qualités 
professionnelles hors pair. Je tiens aussi à rendre hommage au nouveau commandant 
de la Force, le génc8ral Adolf Radauer, ainsi qu'aux officiers, sous-officiers et 
soldats de la Force et b son personnel civil, de mâme qu'aux observateurs 
milftafres de 1'ONUST rffecrbs à la FEUOD, Tous s’acquittent avec ur3 dévoueront et 
une efficacité exemplaires des taches imporsantes que le Conseil de &uriti leur a 
conf ides l 

/... 
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